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Brochure n° 3305

Convention collective nationale

IDCC : 2216. – COMMERCE DE DÉTAIL ET DE GROS
À PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE

AVENANT N° 36 DU 21 AVRIL 2010
RELATIF AUX FORFAITS HORAIRES DE PRISE EN CHARGE

DES ACTIONS DE PROFESSIONNALISATION

NOR : ASET1051014M

IDCC : 2216

Entre :

La fédération des entreprises du commerce et de la distribution,

D’une part, et

La fédération agroalimentaire CFE-CGC ;

La fédération commerce, services et force de vente CFTC ;

La fédération générale des travailleurs de l’alimentation, des tabacs et 
allumettes et des secteurs annexes FO,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Objet de l’avenant

Le présent avenant modifie l’article 12.5.5 de la convention collective 
nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES



42 CC 2010/33

Article 2

Champ d’application

Le champ d’application du présent accord est celui de la convention col-
lective nationale du commerce de détail et de gros à prédominance alimen-
taire défini à l’article 1.1 de ladite convention.

Article 3

Modifi cation de l’article 12.5.5
« Forfaits horaires de prise en charge »

« Le forfait horaire de prise en charge par le FORCO des actions de 
professionnalisation est fixé à 9,15 €, y compris pour les actions de profes-
sionnalisation mises en œuvre dans le cadre des contrats de professionnali-
sation conclus avec les personnes visées à l’article L. 6325-1-1, à savoir :

– les personnes âgées de 16 à 25 ans révolus qui n’ont pas validé un 
second cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires 
d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ;

– les bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l’allocation de soli-
darité spécifique ou de l’allocation aux adultes handicapés ou aux per-
sonnes ayant bénéficié d’un contrat unique d’insertion ;

– dans les départements d’outre-mer (1), les bénéficiaires du revenu 
minimum d’insertion et de l’allocation de parent isolé.

Toutefois, le forfait horaire de prise en charge est fixé à 15 € si l’action 
de professionnalisation concerne un salarié à temps partiel.

Par ailleurs, le forfait horaire de prise en charge est fixé à 15 € pour 
toute action visant un CQP ou CQPI, porté à 20 € si l’action concerne un 
salarié à temps partiel.

Les partenaires sociaux confient à la CPNE le suivi de l’impact du forfait 
horaire des contrats de professionnalisation sur la section professionnalisa-
tion, à charge pour celle-ci d’émettre tout avis destiné à aider les partenai-
res sociaux dans la définition des ajustements nécessaires. »

Article 4

Dispositions fi nales

Les partenaires sociaux conviennent d’engager avant la fin du premier 
semestre 2010 la négociation sur la formation professionnelle dans le cadre 
de l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 et de la loi du 
24 novembre 2009.

(1) Compte tenu du champ d’application territorial de la convention collective nationale défi ni à 
l’article 1.1.2.
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Concernant les contrats de professionnalisation, les partenaires sociaux 
actent de la réalisation par l’observatoire prospectif du commerce d’un 
bilan sur l’insertion professionnelle des bénéficiaires, jeunes et adultes.

Article 5
Publicité

Le présent avenant sera déposé en un exemplaire original signé des par-
ties à la direction des relations du travail, dépôt des accords, 39-43, quai 
André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15, ainsi que par voie électronique à 
l’adresse de messagerie : depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 6
Extension

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l’extension 
du présent avenant, la fédération des entreprises du commerce et de la dis-
tribution étant chargée des formalités à accomplir à cette fin.

Fait à Paris, le 21 avril 2010.

(Suivent les signatures.)




